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Le Conservatoire d’espaces naturels
Rhône-Alpes c’est…
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www.cen-rhonealpes.fr



CONNAÎTRE 

� Identifier des espaces naturels sensibles : 
zones humides, pelouses sèches, vieilles forêts,  
bocages, prairies naturelles… 

� Comprendre le fonctionnement des milieux 
naturels, leur histoire et les usages associés 
(agricole, touristique, sportif, culturel…)

� Connaître et comprendre les espèces qui y 
vivent (faune et flore) en réalisant des inven-
taires et des suivis scientifiques. 

protéger 
� Agir avec des propriétaires volontaires pour 
sécuriser les terrains (achat de parcelles ou signa-
ture de conventions).

� Mettre en place des programmes de préser-
vation des espaces naturels et de leur biodiversité 

� Contribuer à lutter contre le dérèglement 
climatique en préservant les milieux qui stockent 
le  carbone. 

gérer 
� Gérer des espaces naturels en impliquant les 
acteurs locaux (agriculteurs, propriétaires, élus, 
chasseurs, pêcheurs, associations…) pour prendre 
en compte tous les enjeux et ouvrir le dialogue 
entre les usagers.

� Mettre en place un plan de gestion avec un 
programme d’actions pluriannuel réévalué régu-
lièrement par un comité de pilotage local.

� Réaliser des travaux d’aménagement (création 
de sentier sur pilotis…) et d'entretien de la végéta-
tion (débroussaillage, lutte contre les espèces 
envahissantes…)

� Réaliser des travaux pour améliorer le fonc-
tionnement écologique des milieux naturels 
dégradés  (bouchage de drains en zones humides, 
évacuation de déchets, création de mares…) 

� Parfois, c’est aussi ne pas intervenir et favoriser 
l’évolution naturelle !

valoriser 

� Accueillir le public sur les espaces naturels 
(sentiers d’interprétation, création de médias 
pédagogiques…)

� Organiser des animations nature ponctuelles 
pour le grand public et les scolaires.

� Faire connaître nos actions au plus grand 
nombre en participant à des événements locaux 
et nationaux.

accompagner 

� Vulgariser les connaissances scientifiques et 
techniques pour les rendre accessibles à tous. 

� Accompagner les collectivités locales dans les 
projets de territoire.

� Guider les clubs et les fédérations vers des 
pratiques sportives plus adaptées.

Nos missions Ensemble, préservons 
notre patrimoine naturel !


